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1/ 1.1 Marchés Publics                                           
Travaux réhabilitation extension Salle Polyvalente Projet avenants Lot 15 
et Lot 16 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE l’avenant au marché suivant : 
 

 Lot 15 Chauffage ventilation : Entreprise SANICHAUF à Sarrebourg  

Pour un montant de 2 718.75€ HT  

 

 Lot 16 Plomberie-sanitaire-assainissement : Entreprise SAVELEC à 

Alteckendorf 

Pour un montant de 197.90€ HT  

 

PREND ACTE du montant total de ces avenants qui s’élève à 2 916.65€ HT. 

AUTORISE le Maire à signer l’avenant et les documents à intervenir 
 

Adopté à l’unanimité 
___________________________________ 

 

2/ 1.1 Marchés Publics                                                      
Acquisition matériel et équipement bar et chambre froide Salle 
Polyvalente 

 
DCM 26-2017 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les travaux de réhabilitation et 
d’extension de la salle des fêtes actuellement en cours. 
 
Il rappelle les divers échanges lors de précédentes séances relatifs à la mise en place 
de matériel et d’équipement pour le bar et la chambre froide, 

Département du Bas-Rhin 
Arrondissement de  

SAVERNE 
_______ 

 

 Commune d’ 
ALTECKENDORF 

 

 

Procès-verbal 
des délibérations  

du Conseil Municipal 
_______ 

 

Date de convocation 05 mai 2017 

Séance du 15 mai 2017  

 
Sous la présidence de M. Alain HIPP, Maire 

Secrétaire de séance : ROOS Armand 

Elus : 15   - En fonction : 15   -  Présents ou représentés: 15 
 

 Présents : HIPP Alain, HAMMANN André, ROOS Armand, HOLLNER Jean Pierre, SCHOLLER 

Manuela, BURGER Éric, FORLER Caroline, GIRARDIN Pierre, JACQUEL-VOLKMAR Claire, 
JOVANOVIC Christelle, MAHLER Rémy, MATHIS Toni, REBER Philippe, SPEICH Nicolas 

Absent : DUTT Hervé donne pouvoir à HIPP Alain 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le devis de la société Technicien des brasseurs d’un montant de 

19 079.14€ HT comprenant : 
 

 deux colonnes de tirage  

 refroidisseur de futs deux portes 

 un lave-verres 

 desserte réfrigérée trois portes  

 trois blocs de deux tiroirs 

 plonge deux bacs avec mitigeur 

 chambre froide  

 cave à vin réfrigérée 

 
AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces administratives et comptables relatives 

à cette décision. 
 

Adopté à l’unanimité 
___________________________________ 

 

3/ 1.1 Marchés Publics            
Travaux réhabilitation extension Salle des fêtes Projet Attribution lot 17 

 
DCM 27-2017 
 

VU la délibération DCM 19-2016 validant le projet de réhabilitation et extension de la 
salle des fêtes d’Alteckendorf en date du 11 juillet 2016. 
 
VU la nécessité de lancer des marchés à procédures adaptées pour ces travaux. 
 
VU l’attribution des 15 lots énumérés ci-dessous par le Conseil Municipal en date du 
23 janvier 2017. 
 

 LOT 01 : Démolitions - Gros-œuvre 

 LOT 02 : Echafaudages 

 LOT 03 : Charpente bois 

 LOT 04 : Couverture tuiles - Révision d’étanchéité 

 LOT 05 : Crépis extérieur - Habillage plaquettes terre cuite 

 LOT 07 : Menuiserie extérieure ALU 

 LOT 08 : Serrurerie Métallerie 

 LOT 09 : Plâtrerie - Isolation - Faux-plafonds 

 LOT 10 : Menuiserie intérieure bois 

 LOT 11 : Carrelage-Faïence 

 LOT 12 : Peinture Intérieure 

 LOT 13 : Aménagements extérieurs 

 LOT 14 : Electricité - CFF 

 LOT 15 : Chauffage - Ventilation 
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 LOT 16 : Plomberie - Sanitaire – Assainissement 

VU la nécessité d’ajouter un lot supplémentaire pour les travaux de réhabilitation 
extension de la salle des fêtes, à savoir : 
 

 LOT 17 : Revêtement de sols souples 

 
VU l’échéance de remise des candidatures fixée au mardi 02 mai 2017 à 12h00. 
 
VU les conclusions de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 10/05/2017 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,décide d’attribuer le lot suivant : 
 

 LOT 17 : à l’entreprise KLEINMANN pour un montant de 17 968.50€ HT 

 

AUTORISE le Maire à signer les marchés et toutes les pièces administratives et 
comptables relatives à cette décision. 
 

Adopté à l’unanimité 
___________________________________ 

 


